
PARCOURS FORMATION FORMATION AM 

 

INSCRIPTION > SEANCES THEORIQUES > 1ERE PARTIE (4H) > 2ND PARTIE (4H) > 

DELIVRANCE ATTESTATION AM > EVALUATION FORMATION 

 
Les étapes de mon inscription à Courtois Driving School ; 

 

1. Je constitue mon dossier et je signe mon contrat. 

2. Je planifie mes heures de formation selon mes disponibilités et celles de l'auto-école.  

3. Je peux effectuer jusqu'à 6 heures de cours de code en salle pour mieux appréhender la partie 

circulation de ma formation. 

4. Le volume horaire planifié peut être révisé, d'un commun accord, selon ma progression. 

5. Après avoir réalisé 8 heures au minimum, en deux séquences, l'auto-école peut me délivrer 

mon attestation de suivi de formation AM. Celle-ci me permet de conduire pendant 4 mois à 

compter de la date de délivrance. 

6. J'évalue ma formation en répondant au questionnaire de satisfaction. 

7. Je laisse une trace de mon passage en signant le mur de l'auto-école. 

 


